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La 23ème édition du Concours Lumières place sous les projecteurs l’intérêt du patrimoine national 
et permettra une nouvelle fois, en 2011, de transcender la vocation originelle de l’éclairage public.  
L’occasion pour le SERCE, initiateur de la manifestation, de rappeler son engagement à l’égard des 
collectivités pour la valorisation de leurs sites publics, sources d’attractivité touristique importantes qui  
contribuent à l’épanouissement économique de leurs communes et régions.

CONCOURS LUMIÈRES
Quand la mise en valeur du patrimoine public  
rime avec un éclairage public raisonné

Ouvert aux maîtres d’ouvrage publics et privés ayant réalisé l’illumination permanente 
d’un patrimoine architectural, industriel ou naturel accessible gratuitement, le Concours 
Lumières est organisé depuis 23 ans par le SERCE - le Syndicat des entreprises de génie 
électrique et climatique - en partenariat avec le fabricant Philips Lighting, le leader 
mondial des solutions et applications d’éclairage.

Placée sous le haut patronage du ministère de la Culture depuis sa création et parrainée 
par le groupe Moniteur depuis 1996, la manifestation a déjà récompensé 112 réalisations 
dans des communes urbaines ou rurales de France. Le jury, composé de professionnels 
de l’éclairage, de responsables de l’aménagement des villes, d’élus et de personnalités 
du monde des arts et des techniques, fonde son jugement sur le caractère esthétique 
des illuminations, mais aussi sur la qualité, l’originalité, la mise en œuvre technique et 
la pertinence de la valorisation des lieux par un éclairage artificiel. 

Outre ces critères, depuis deux ans, l’optimisation de la performance énergétique est 
devenue une variable essentielle dans les projets et le jury évalue les installations sur le 
nombre de points lumineux et la puissance totale installée, le type de projecteurs et les 
sources utilisées ainsi que le ratio moyen lumen/Watt pour chaque type de point lumineux.
Au-delà des monuments historiques ou contemporains, des jardins et des sites naturels, 
les techniques modernes de mise en lumière permettent, en effet, aujourd’hui de révéler, 
aux yeux de tous, l’architecture des bâtiments industriels et les particularismes des 
ouvrages d’art.Tout en renforçant l’attrait touristique, et en améliorant le cadre de vie 
des habitants, les édiles, en véritables gestionnaires conscients des enjeux énergétiques 
et environnementaux actuels, exigent des performances maximisées au plus juste coût 
et à l’empreinte écologique légère.

Ainsi, avec pour flambeau le Concours Lumières et à l’ère d’un l’éclairage public raisonné, 
le SERCE, ses entreprises adhérentes et ses partenaires, s’imposent comme les acteurs 
incontournables du marché de la rénovation, de l’amélioration et de la maintenance des 
installations, dont le potentiel est énorme, et deviennent les accompagnateurs innovants 
et privilégiés des municipalités qui, au regard des solutions techniques existantes, 
peuvent chacune faire évoluer leur projet à leur rythme et selon leurs moyens. 

La 23ème édition du Concours Lumières est ouverte aux maîtres d’ouvrage 
publics et privés ayant réalisé depuis le 1er janvier 2009 l’illumination d’un 
élément du patrimoine architectural ou naturel français. Demandés au 
Serce avant le 15 janvier 2011, les dossiers de candidatures doivent être 
retournés avant le 28 février 2011. Le concours est doté d’un montant total 

de 16 500 €, réparti en trois prix.



Palmarès du Concours Lumière 2010
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contact SERCE :   Marielle Mourgues - tél.  01 47 20 42 30

  Carte d’identité du SERCE

Le SERCE, Syndicat des Entreprises de Génie Electrique et Climatique, 
est une organisation professionnelle rassemblant 300 entreprises  
réparties sur plus de 900 sites en France. Sont adhérentes de nombreuses 
PME du secteur ainsi que les grandes entreprises de la profession telles 
que Cegelec, Etde, Forclum, Ineo, Spie, Vinci Energies ...

Elles interviennent dans les travaux et services liés aux installations  
industrielles et tertiaires, aux réseaux d’énergie électrique et aux  
systèmes d’information et de communication. Membre de la Fédération 
Nationale des Travaux Publics (FNTP), le SERCE a été créé en 1922 et 
ses adhérents représentent 15 Mds d’euros de chiffre d’affaires dont  
13,3 Mds en génie électrique et 1,7 md en génie climatique pour un total 

de 150 000 salariés.
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Crédits photos :  Versailles : LEC-JP Humbert

Crédit photo : Thiers : Yves Dos Santos

Crédit photo :  
Saint-Nicolas de Port 
CITEOS – Xavier Boymond 

Restituée en 2008 d’après les plans de l’originale 
construite en 1682 et détruite à la Révolution 
française, la grille royale du Château de 
Versailles est désormais mise en lumière, du 
couchant jusqu’à minuit, au moyen de 13 800 
Leds et de projecteurs additionnels de plus fortes 
puissance assurant notamment l’éclairage des 
groupes sculptés.

Puissance installée : 1 816 W. 

Montant des travaux : 272 000 €.

Maîtrise d’ouvrage : Etablissement public  
du musée et du domaine national de Versailles

Concepteur : Frédéric Didier, Architecte en chef des monuments historiques ; ALTERNET ; COSIL  /  Installateur : Forclum

Puissance installée : 12 000 W. 

Montant des travaux : 237 310 €.

Maîtrise d’ouvrage : 
Ville de Saint-Nicolas-de-Port

Concepteur :  
ARJ, Mr Guillaume Jeol,  
mandataire : ERI BET

Installateur : Citeos Nancy

Puissance installée : 7 426 W. 

Montant des travaux : 100 526 €.

Maîtrise d’ouvrage : Ville de Thiers

Concepteur : �Acte Lumière, Citéos,  
Scie Puy-de-Dôme

Installateur : Scie Puy-de-Dôme

  Château de Versailles : la grille royale (78 – Yvelines)  > 1er prix 2010

  �Ville de Saint-Nicolas de Port :  
la basilique (54 – Meurthe-et-Moselle)

> 2ème prix 2010

  �Ville de Thiers :  
la vallée des usines  
(63 – Puy-de-Dôme) 

> 3ème prix 2010

L’évolution des réalisations proposées et primées au Concours Lumières 2010 dénote l’intérêt croissant 
que les collectivités locales portent à la mise en valeur de leur patrimoine au moyen de l’éclairage public, 
dont la vocation originelle d’aménagement et de sécurité est ainsi valorisée, transcendée.
Cette année encore, le jury a pu apprécier la qualité des projets présentés et la prise en compte de plus en plus importante 
du critère d’efficacité énergétique. De projets d’illuminations valorisant le patrimoine, les propositions sont devenues de 
véritables concepts englobant l’innovation, la technicité, la gestion et la maintenance des installations mise en œuvre pour 
valoriser les espaces et monuments.


